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^administration départementale a fait afficher < 

MpMHHl'hùi la M sur
 iUS

 listes électorales , avec . 

une invitation, i" à toute personne-non portée sur les 

derniers tableaux, et ayant droit d'y être inscrite, i 

de Faire connaître ses droits au maire de sou do-
 ( 

mîcile; 2° aux maires df" communes du départe-

inent de s'enquérir des personnes dout l'inscription 

doit être faite et de celles qui doivent être rayées. , 

C'est du ier an 10 juillet prochain que les inaires , 

et les percepteurs do chaque canton doivent so re'u- , 

uir art chef lieu pour être procède' au recensement 

de la liste. -

— Un ouragan aussi subit que violenta traversé . 

notre ville aujourd'hui sur les dix heures. Pendant 

plusieurs minutes il est tombé* une pluie de vitres, 

rolris, enseignes , débris de cheminées. Un seul 

fait donnera une idée de ia force du veut. Une 

Iourte diligence qui stationnait sur le quai des Gé-

fesllns, a été enlevée et portée dans la Saône. On 

cite un grand nombre d'accidens occasionnés par 

la chute d'objets détachés des fenêtres ou des toits. 

Une femme entr'autres a été blessée mortellement 

dans le rue des Marronniers. Des personnes qui j 
traversaient la- Saône dans une barque se sont 

noyées , leur embarcation ayant chaviré. De gros 

arbres de la promenade de Belleconr ont été cou-

pés. On apprendra sans doute des déFails plus cir-

constanciés sur les ravages que cette trombe aura 

occasionnés sur touta la ligue qu'elle aura par-

courue. 

— M. le docteur Forlenze , cbevaiier de l'ordre 

royal de la Légion-d'Honneor et médecinrocnliste 

des collèges royaux, des hôpitaux civils et des éta-

blissoinens de bienfaisance, est arrivé à Lyon où il 

doit séjourner peu de tems. I! est descendu à [%0* 

tel de Milan , place des Terreaux. 

— Hier samedi, au théâtre des Célestins, pendant 

le second acte de la dernière pièce (le Pieux Mari") 

que le public écoutait avec pjaisir, et au moment 

où deux artistes qui jouissent de la faveurdes Lyon-

nais occupaient la scène , un anglais , dit-on , ou , 

ce qui est plus probable , un homme privé de sa 

raison , s'est permis de jeter sur le théâtre une pièce 

de i franc, et à dix minutes d'intervalle, une pièce 

de 5francs. 

Que faisait donc !a police , puisqu'un des acteurs 

a été forcé de prier les gens honnêtes , les specta" 

leurs tranquilles, d'intervenir pour faire cesser un 

désordre où son amour-propre était blessé et sa 

sûreté compromise l 

La loge du commissaire était vide : ce fonction-

naire et ses agens devfaient-ils quitter la salle avant 

que le spectacle fût terminé ? 

Pendant que les journaux anglais donnent, sur la 

dissolution de la junte constitutionnelle de Porto, des 

détails qui ne permettent guères de douter de la 

réalité du ce malheureux événement , des lettres de 

Lisbonne prouveutqu'on s'y flattait ri'un résultat bien 

-pposé. Comment se fait-il que le 5 juillet ou n'eût 

pas connaissance à Lisbonne de l'occupation de 

Porto par les Mignélistes , occupation qui avait eu 

heu le 5 , et qui avait dû être précédée par d'au-

tres pvéngmens ! Comment expliquer le silence de 

la Gazelle de L'sbonne , en présence de pareils 

faits I i£t connnent n'en avait'on point connaissance 

à .Madrid le 10 , date des dernières lettres reçues 

de cette ville ! 

Quoi qu'il en soit , nous rapporterons en même 

tems et l'extrait des journaux anglais et notre cor-

respondance de Lisbonne. Les événemens ne pour-

ront tarder a s'éclaircir, ( Pojez notre article Nou-

velles étrangères.) 

Après avoir parlé de la prise de Porto par les mi-

gnélistes , le Courier anglais ajoute ceci : 

o. Nous ne prétendons pas savoir ce que feront 

» les divers g'uiveruemens dans cet état rie choses, 

» En retirant les ambassadeurs on indique assez que 

» la reconnaissance du titre rie D. Miguel est mise 

» eu délibération. » 

Qu'est-ce à dire ? les droits de D. Pedro sont-ils 

doue en litige ! Mais puisque la reconnaissance rie 

D. Miguel va être mise en délibération^ on peut d'a-

vance présumer de quelle nature seront IPS motifs 

dét erminans. L'Agleterre fera sonner en même tems 

à Lisb mue le mot reconnaissance, et celui d'alliance 

a Rio-Janeiro , et celui des deux frères qui offrira 

les conditions les plus avantageuses sera traité par 

elle connue le seul souverain légitime. 

A côté de la déclaration de la feuille ministé-

rielle britannique nous croyons devoir placer la dé-

claration de la feuille ministérielle française : 

« Don Miguel possède de fait la couronne de Por* 

» tUgal, le droit appartient à D. Pedro , ët, si Soô 

» abdication est reconnue valable , à la jeune reine 

» dona Maria Gloria; or, comme les gouvernemens 

» légitimes ne peuvent séparer leur cause du priti-

» cipe sur lequel ils reposent , leur ligne est toute 

» tracée, nous avons trop rie confiance en eux pouf 

» croire qu'ils puissent jamais s'en écarter. » 

Les feuilles gallicanes ont fait sonner bien haol 

l'installation du comité pour 1 instruction élétnen- < 

taire , complété dans le département de la Seine 

par la nomination des agens de l'archevêque. Mais 

les feuilles apostoliques ont opposé batterie h batte-

rie , en rapportant la lettre écrite à M. de Vatisins-

nil par.l'évertué de Chartres , et dans laquelle ce pré-

lat exprime le refus positif de se conformer à lai. 

circulaire ministérielle. L'évêque du Puy avait déjà 

arboré l'étendard de la rébellion. Mais outre ces 

deux évêques , il en est un grand nombre d'autres * 

et ils forment la major.t: de nos prélats, qui ré-

sistent passivement à M. de Vatisménil en s'abste-

nant de nommer les membres des Comités que l'or-

donnance laisse à leur choix. De deux choses l'une i 

ou ces refus de nominations n'empêchent pas les 

comités d'entrer en exercice , et alors à quoi abou-

tira cette misérable bouderie ? ou bien par le refus 

des nominations épiscopalcs , les comités sont con-

sidérés comme incapables d'entrer en fonctions j 

dans ce cas , n'adinirerons-nous pas comment l'au» 

torité ministérielle s'abaisse devant les colères du 

parti-prêtre ? 

Nous n'avons pas encore ouï dire que Mgr d Àma* 

sie, administrateur de notre archevêché , ait rioinmâ 

ses agens datis les comités de notre départe ment^. 

Aussi ces comités ne sont-ils pas encore installés. 

M. le ministre de l'intérieur a beaucoup de talent: 

il parle sur tout $ il répond à tout, il a l'air de sa-* 

tisfaire tout le monde j et il est l'homme qui sait le 

mieux prouver qu'il a raison quand il fait des ex-

cuses. 

M. JobeaS exprime-t-il en loyal député le regret de 

voir h la tête des adminisir liions les hommes choi-

sis par M. de Vii'èle , et qui le servaient si bien j 

M. Gallot clte-t-il ces paroles de M. Pépin-de Bel-

leisle ,- préfet rie la Rochelle ,• remplacé par M. dé 

«ugent : le résultat des élections que j'annonce aux 

ministres va bientôt me séparer de vous;..;. I M. de 

BEAUX-ARTS. 

IMPOSITION DES TABLEAUX DE l'sCOLE LTONNAISI!. 

f-e qui manque essentiellement à l'imagination des artiste
8 

■tnodtrnes, c'est la poésie. Nous comprenons sous ce mot 

faculté d'observer la nature, de sentir ses beautés, de 

s enthousiasmer pour elles et de les reproduire , non avec 

cr tte exactitude minutieuse et froide qui accumule les détails 

saus grAce et sans goût, mais avec ce tact exquis , ce seu-

nont délicat des ressources de fart qui , 'dans chaque 

«"Jet, sait saisir les convenances même eu dépit des règles 

«"menues. La question de savoir si notre siècle est susceptible 

«^pirations poétiques, et par conséquent, s'il faut repro-

cher aux peintres, aux poètes et aux sculpicurs , ce qui est 

la truite de nos moeurs, a été discutée par quelques hommes 

j ,'f
,enl

 «* Particulièrement p
;
.r M. Artaud , dans un cours 

de lu.erature trop peu vanté , qui s'est fait, il y a quelques 

aimées a 1 Athénée de Paris ; et la conclusion fut " si nous 
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jeté le plus vif éclat avec celle où nous vivons, on recon-

naîtra bientôt les causes qui entravent leur essor. Le travail, 

affranchi du privilège , répand aujourd hui ses bienfaits sur 

les peuples. Au milieu d'une population active et industrieuse, 

chacun peut aisément se créer une existence paisible et assurée. 

11 y a place pour tous , et la sollicitude de 1 avenir ne s'exerce 

point dans le champ de 1 imagination ; on n'a , pour ainsi 

dire , que l'embarras du choix ; la raison stule est mise en 

mouvement. Dans ce vaste concours , la richesse se divise 

entre chacun suivant ses œuvres , et la loi , ou même à dé-

faut le respect humain, garantit la propriété. La vie est obs-

cure et commune , mais elle est heureuse et calme. 

Si nous considérons l'Italie à l'époque rie la renaissance des 

arts, et quelques autres contrées ou ils ont également brillé, la 

couslitutionpoiilique était toute différente. Les masses n'étaient 

rien; si elles travaillaient, quelques individus recueillaient le 

prix de leurs sueurs. La fortune se concentrait entre les mains 

il un petit nombre d'hommes puissans qui cherchaient à dis-

traire leur oisiveté par les pompes du luxe et de la maguiii-

cence. bous la verge de fer rie 1 aristocratie saeerdotale ou féo-

dale, les travailleurs étaient méprisés de ceux qu'ils nourris-

saient , et quand il se rencontraU parmi eux uu homme à qui 

une voix secrète révélait sa supériorité, au lieu de s épuiser vai-

nement a se distinguer parmi ses égaux, il s'élançait, eu dépit 

île tous les obstacles -, dans une carrière ou il espérait" rencou-

rer la f ortune et l'illustration -, de là , cette fougue d'imagina-

tion et de caractère que nous remarquons cbe* quelques artistes 

Uni se roidrssaient de toute ta puissance d'une heureuse or
K

a-

msatiou contre les vices de l'état social sous lequel ik étaient 
nés. 1 

mat et d'une nature sublimes. Nous ne croyons point à la su-, 

périorité de certaines races, mais il faut eouvenirque ce beau 

ciel de l ltalie' patrait exercer une action merveilleuse sur le 

développement du génie. Quels hommes admirables que ce 

Haplmël, ce Michel-Ange et cette foule do grands artistes qui ; 

jusqu'à Savator-ttosa , ont réurii tous les genres de Supériorité 1 

La musique, la sculpture, la gravure, la poésie , la' peinturé 

se partageaient leurs instaus ; ils cultivaient tous les arts ; ils 

excellaient dans tous. Certes, pour conquérir l'admiration dé 

leur siècle et de la postérité, la providence leur avait prodigué 

des ressources égales aux difficultés qu'ils avaient à vaincre. 

Il n'en est plus rie même parmi nous. Le génie est plus spé-" 

cial et les roules pour arriver à M gloire sont [dus nombreuses 

et plus faciles ; et d'ailleurs , qui de nous, élevé au milieu des 

douceurs que la civilisation procuré , voudrait acheter la célé-

brité au même prix que les grands hommes que nous' avons* 

cités? Les beaux-arts alliés aux arts industriels , marchent de 

concert vers un but moins brillant peut être, mais pluï positif. 

Ils ne dirigent plus l'esprH des peuples ; ils ne l'échauil'eiit plus ; 

ils ne le pénètrent plus de l'enthousiasme du beau. Us sont 

devenus courtisans; il faut qu'ils flattent nos gouls, nos affec-

tions et jusqu'à nos caprices. Cela seul indique les causes d* 

l'infériorité ou sont tombés les arts. 

Comme nous lavons déjà expliqué dans uni précédent ar-

ticle , notre école lyonnaise, par diverses causes locales, a 

reçu , plus encore que l'école française , la loi des circons-

tances. Nous aurons l'occasion d'eu l'aire rèmarqu'er de nom-

breux exemples , en nous livrant à l'examen détaillé dès ta-
bleaux exposés au palais bSPierre , et lion» développeront 

quelques idées «ut- la direction rpi'il lui. convion-dr-ut *r 

preudre.-Ajoutons à cette cause toute politique , l'influence d'un cli-



iSIarlignae répond" : « "Nous avons voulu connaître 

avant de juger , déterminés à conserver dans là 

» confiance 3u roi les hommes disposés à marcher 

*» avec nous dans les voies conslilutionnef es. Voiia 

» quelle a été notre étude son pre'cipitée comme le 

» veulent les passions, mais constante et réfléchie. » 

Ainsi , M le ministre a jugé que tous les préfets 

(H rhefs d'administration marchent (fârrs les voies 

constitutionnelles. Il faut convenir que voilà une 

métamorphose bien heureuse et bien prompte. S'il 

■en est ainsi, cela prouverait qae MM. les agens du 

f> iirvoir sont d'une hum ur et d'une opinion hien 

dociles. Avec M. de Viili'lc et les jésuites, ils sont 

despotes et ultramontaius ; avec M. de Martignac 

•et M. île Fr «trier, >*s sont consti utinimeis et gal-

licans. D'une administration déplorable , il a jugé 

que nous avions passé'mont mie administration li-

bérale. Nous voilà tout à fait rassurés. 

"PARIS, 18 JUILLET 1828. 

la frégate française la Vestale est arrivée le 

.35 juillet à Brest; elle a ramené de Lisbonne les 

ambassadeurs de France, de Prnsse et des Pays-

Bas. ( Dépêche Télégraphique. ) 

 Le comité secret annoncé pour aujourd'hui 

n'a pas eu lieu , la proposition ayant été ret rée. On 

dit que cette proposition , qui était de M. Labbey 

de l'onipieiTes , avait pour objet de demander une 

loi sur la responsabilité ministérielle, 

. —Leduc de San-Carlos , ambassadeur d'Espagne 

6 Paris , est mort aujourd'hui à deux heures de l'a-

près-midi. 

 On «ssnre que le roi des Pays-Bas s'occupe 

<en ce moment de la nomination de divers consuls 

en Grèce , et notamment de celle du consul géné-

ral qui sera accrédite' auprès du comte Capo-d'Is-

trias-, dans le -but de favoriser les rapports com-

merciaux, de Sa Belgique dans ce pays. 

— Les journaux d'Allemagne ne donnent aucune 

nouvelle de l'armée russe ; mais une lettre d'Odessa 

rlu 3o juin annonce que l'avant-garde russe était ar-

rivée près de Varna, que la population entière avait 

'abandonné, Le corps d'armée de l'empereur évite 

siusi le défilé de Cbiumla. et suit la côte pour ve-

nir se déployer devant Andrinople. Le général Roth 

qui s'avance sur Silistria , traversera le Balk'an 

pour rejoindre la grande armée. Varna , si'ué à 5o 

lieues de Constantinople , est le seul port oie cette 

côte qui reçoive des vaisseaux, de guerre. 

Quelques symptômes de maladie se sont manifes-

stés dans l'armée russe. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Royer Collard.) 

Fin de la séance du 17 jaillet. 

On prisse au ministère de la guerre. 

M. de Caux , ministre de ce département , s'attache à mon-

V-r combien il serait difficile d'opérer des économies considé-

rables sur tes diverses parties de l'administration de la guerre , 

sans nuire au service. Ga réduction dans les cadres ou dans 

les grades ne saurait être opérée avec trop de circonspection. 

"Quant à la réduction sur les traiterneiis, elle ne présente pas 

moins de difficultés. Toutefois le ministre s'engage à porter 

toute son attention sur cet objet, et à adopter toutes les 

améliorations qui seront suggérées par l'expérience. 

M, .le génértl Demarçay. présente des considérations fort 

ïlévvloppées s ir les modifications qu'il conviendrait d appor-

ter à i'org.mis lion' de farinée pour la rendre plus parfaite 

et moins coûteuse. Le bruit continuel des conversations 

qui s'établissent au côté droit nous empêche d'entendre l'o-

rateur, In faveur duquel M. le président réclame inutilement 

le silence. 
Af. lé S.'rgeant pronouee un discours que la faiblesse de sa 

voix ne nous permet pas d'entendre. 

M. le colonel Jacquitminot : En abordant pour la première 

.'foi? cette tributie, un soldat ne peut se défendre d'un senti-

ment dit timidité hien naturel , en présence de tant d'hommes 

puissans par la parole et par l'autorité du savoir. Convaincu , 

d'ailleurs , de tu» f lidcsse , j'ai besoin de toute l'indulgence 

de l'a chambre ; je la réclame, et j'ose espérer qu'elle ne me 

■•sera'pas refusée. ( M irques générales d'intérêt. ) 

Le ministère de ta guerre offre matière à de sérieuses ré-

flexions. Kn effet,
 c

 est quelque chose d'exorbitant, dans la 

situation présente de |„
 t

.
 raIie

e, que la demande d'un crédit 

de 10,4 initiions 800,obo francs pour la seule dépense de 

notre force m.litaire en tems de paix, fl est un premier point 

«nr lequel nous pouvons très-peu . c'est l'organisation admi-

nistrative des services généraux. 'Sous ne pouvons à cet égard 

que donner des conseils. 11 en est cm second non moins im-

portant , qui consiste dans les réformes du personnel si coù-

tcix de nos armées. Nous devons *ur ce second point notre 

appui et nos encouragemens aux ministres quand ils veule.it 

détruire les abus.-

11 est un troisième point sur lequel nous pouvons tout ; 

c'est l'annulation des articles qui ne doivent plus , à notre 

sens , figurer sur le budget , quoiqu'ils y aient et' sans doute 

régulièrement portes. A. est là , Messieurs, qui-notre tour 

u lus pouvons avoir à remplir des devoirs iniportans. If nous 

conviendra de les aborder avec franchise , avec te seutimebt-

<levé de notre position comme députés de ta France. 

; J 'appellerai d'abord votre attention sur l'état major dé la 

garde royale. Il se trouve compris au budget pour ia somme 

de 1,108.072 fr. Le nombre des uiaréchaux-dr-cainp , colo-

nels , beutriiaos coloneis , chefs' de bataillon' et capitaines . 

Serait suffisant, pendant la guerre , pour Une ii'uiee de 

«0,000 hommes : la France est en paix : la garde royale 

çoiilptc à peina 30,000 houuue» d'eifveiil' ; on peut doue , 

san'sInconvénient , placer dans la ligne , ou en expectative le 

avec les de»x tiers de leur traitement , ao-de ces officiers sur o( 

68 ■ ce qui procurerait u>ie économie réelle de 90,000 fr. en- va 

viron. L 

tes quatre maréchaux de fiance , majors - généraux ■
 Sll 

de la garde, et les quatre licutenans - généraux coin-
 tr 

man (i«nt !es division» de la garde , réunissent ensemble, à 

ce titre , une masse de traitement égalo à 461,000 fr. 11 est
 c

j 
tel maréchal dont les traitei.iens cumulés dépassent la somme q, 

énorme de îfie.ooa fr. , et cela sans tenir compte de l'avaft-
 st 

tage qu'il doit à la munificence royale d'habiter demaguiii-
 m 

qu'es hôtels , entretenus , chauffés et éclairés aux frais de 

',,:'lat! , . P' 
Je proposerais d'arrêter en principe que, quel,es que soient

 t
; 

les fonctions que réunisse en sa personne un maréchal de 

France ,1a somme de tous les cumuls à la charge du budget q 

ne puisse , en aucun cas, dépasser fa somme totale de 100,000 „ 

fr. J'ai cm aussi que cette même limite pourrait être lixée à 

3o,ooo fr. pour ies lieutenansvgénéraax.
 a

, 

A l'occasion de la 5" section , qui est relative à la maison
 q 

{Bifilaire du roi , permettez-moi, Messieurs , de vous soumet-
 0 

tre quelques observations. Cette somme de 5,i4o,ooo fr. est-
 u 

-elle destinée à figurer constamment sur le budget de l'état ? 

La décision prise à cet égard par la législature de 1818 est- i, 

elle et peut-elle être irrévocable ? Quels que soient les motifs t, 

qui l'aient dictée , il est permis de croire que l'autorité légis-

lalive dépassa à cet égard les vraies limites de ses pouvoirs, lin à 

effet, c'était voter une augmentation à la liste civile : c'était en
 v 

conséquence méconnaître le sens de l'article 23 de la Gharte,
 r 

qui veut, par de hautes raisons facilement appréciables, que 0 

la liste civile demeure immuable pendant toute la durée du 

règne pour lequel elle fut volée. c 

J'aurai peu de choses à dire sur les dépenses de la gendar- 1 

merie; je taisse à ceux de mes collègues que leurs connais- [ 

sauces administratives mettent plus à même que moi de traiter v 

cette question , de vous proposer les réductions qu'ils juge-

ront nécessaires. t 

Voire commission a cru ne devoir vous proposer aucune l 

réduction relativement à l'établissement de la solde de notre j 

armée ; dans mon opinion consciencieuse, la paie du soldat, 

[ le traitement des officiers de toutes armes en régiment, ont 1 

au moins atteint le dernier ternie des réductions qu'aurait pu 

commander à cet égard fa plus rigoureuse économie ; et si je s 

forme un voeu , c'est qu'un jour à venir la prospérité de nos 

finances puisse permettre à quelques-uns de nos successeurs 

d'améliorer le sort des défenseurs de la patrie. 1 

Je me serais donc empressé de voter sans observations poul-

ies conclusions de votre rapporteur, s il ne se fût agi, dans ' 

ce chapitre , que de la solde des troupes françaises ; mais 

j'y vois figurer une somme de 7,078,000 fr. pourla solde, en- { 

frétions casernement , recrutement, etc., des troupes étran- : 

gères au service de la France ; c'est une dépense que je ne 1 

saurais allouer. J'en cherche vainement la nécessité et même 

î avantage , et décidé que je suis, par le sentiment de mes de-

voirs, à n accorder rien en fait de charges publiques que ce 

qu'il sue sera démontré être réellement indispensable , je m'é-

lèverai de tout mon pouvoir contre ce luxe de douze mille 

Suisses , entretenus à si grands frais sans aucune -compensa-

tion pour la France, alors que, d'un aveu unanime, tout 

nous impose la loi d'une économie sévère. 

On a contesté, sous le rapport de la solde , les privilèges 

des corps suisses; vous verrez cependant , Messieurs, que ces 

privilèges exist ait, et bien d autres encore. J'espère vous dé-

montrer aussi, quoi qu'en ait pu prétendre un de nos hono-

rables coiiègues, que nous pouvons songera faire ce que nous 

jugeons utile à notre pays sans cesser d être justes envers d'an-

ciens alliés , sans manquer à aucun des devoirs qu'une nation 

loyale se prescrit. M. te général Lafont a insisté particuliè-

' remeut sur ce tait, que Ja différence de solde eu faveur des 

Suisses sur les français , n'existe que pour les officiers ; que , 

' daus la garde royale , les caporaux et les soldats ont la même 

paie ; et queniiu daus la ligne les Suisses obtiennent seule-

' ment un supplément de solde de cinq centimes par jour. 

t
 M. le général Lafont a dit des choses très-vraies, mais il 

n'a pas tout dit : il résulte des réticences de ses explica-

. lions , qu'on serait coudait Jà tirer de son discours de tout 

j autres conclusions que ce qui est réellement. Ainsi , Mes-

_ sieurs , ii est vrai que, pour ce qu on appelle la solde , 

l les caporaux et soldats suisses de la garde royale ne sont pas 

pliié avantageusement traités que les Français ; mais il est 

j vrai aussi que les supplémens de traileineiis des officiers et les 

hautes paies des sous officiers sont énormes ; ces deux espèces 

e
 d augmentations , j'en ai fait le calcul sur le budget , s'élèvent 

_ ensemble à une somme do 280,700 fr. passés pour deux 

s
 régimens. 

Dans la ligne, les soldats suisses n'obtiennent, a-l-on dit, 

(
. qu'un supplément de solde de cinq centimes par homme ; 

g
 mais., d'une part, ce supplément de solde , appliqué au 

nombre de Suisses incorporés dans la ligne , constitue pour 

,_ un au un accroissement de dépense de 117,(100 fr. ; d'une 

a
 autre par!. , la haute paie îles officiers et sous-officiers s'élève 

ï encore à la somme de «20,600 fr. 

e
 Voila bien , de compte fait, «ne augmentation positive 

lt
 de o !Ô,<)oo fr., attribuée aux régimeus suisses à litre de 

V> haute paie. 

j Ce n est pas tout, Messieurs : en France , tout est gratuit , 

le recrutement, les engagemens volontaires et les rengagemens. 

j>_ Il n'eu est pas ainsi <les Suisses ; tout se paie et se paie cher , 

.
e
 engagemens et rengagemens. Nous" voyons figurer au budget 

lt
 nue sommé de 4'»4>75o fr. pour ce seut service. Ces primes 

d'engagemens et de rengagemens nous augmentent de âo fr. 

ia -.okie annuelle <lé' chaque soldat suisse, et constitue par 

h conséquent en sa faveur une haute paie journalière de i4 

centimes. 

ir
 Ajoutez à cela que , d après les chiffres du budget, les 

régimens suisses de la garde se recrutent tous les ans par 

K
t cinqu esne, taudis que lors les réjhneus français de la garde 

et de la ligue ne se renouvellent que par septième ; il suit de la 

|
a
 une ; : _ . aiiation de dépense dans l'allocation des mises de 

lU
, premier équipement attribuées aux hommes qui arrivent sous 

„. les drapeaux ; ce qui constitue encore un supplément de dé-

J - pense ueite-de 20,0 ;0 fr. passes. 

de toi réunissant toutes ces diverses augmentations, vous trou-

dé verez , MeksfeflrS, que les Suisses coateut aiinUcHéufént à la 

, , France une somme de plus d un million eu sus ds ce qu« cou-

lerait le même nombrj de Français , homme pour hommï 

organisés delà même minière. Cette économie, sans dont*!, 
vaut bien la peine qu'on y songe. 

Vous remarquerez en outre , Messieurs , que les officiers 

suisses sont: compris pour 118,000 fr. dans les dépenses de no-
tre étal-major. 

Voici maintenant, puisque nous en sommes à établir quell» 

est la situation des troupes suisses à notre égard , voici quel-

ques-uns des privilèges pécuniaires et honorifiques qui leur 

sont assurés par la capitulation de 1816, si je suis bien iufor-
mé , et j'ai lieu de le croire : 

fous les officiers suisses de la garde ont rang d'un grade su-

périeur , retraite d'un grade supérieur au rang. Cette disposi-

tion s'étend jusqu'au soldat, lequel a rang de caporal. 

Les trois plus anciens capitaines suisses, tant dans la gard» 

que dans la ligue , reçoivent un supplément de pave de 4oo fr. 
par an. 

J observerai toutefois que. pour la ligne , le rang supérieur 

au grade n euste pas comme dans la garde; mais on a déjà vu 

que les ttaitemens des officiers sont plus élevés qae ceux des 

olliciers français; j'ajouterai que la solde de retraite est aussi 
plus lorte d'un sixième. 

En cas de licenciement, remarquez bien ce mot, Messieurs , 

le cas est énoncé dans la capitulation ; en cas de licenciement, 

tous les Suisses , officiers, sous-officiers et soldats, auront droit 

à un traitement de réforme et à une indemnité de trois mois 

dappointd'mens ou de solde à titre de gratification. Vous sa-

vez , Messieurs , que les Français n'ont droit à la retraite qu'a-

près trente ans de services , et à un traitement de réforme 

que par suite de blessures ou iuQt mités contractées à la guerre. 

Il est encore à remarquer que si le roi , d'accord avec les 

chambres , jugeait conveuaMc d'améliorer le sort des officiers 

français , les Suisses suraient droit à une augmentation pnj. 

portionni'lle ; de telle sorte que , quoi qu'il arrive , ils ne peu-

vent cesser de former des corps privilégiés. 

Indépendamment de ces dépenses matérielles , il est encore 

d autres prérogatives qu'on a jugé à propos de leur reconuai. 

tre , en échange du service mimaire auquel ils se sont en-

gagés. 

Les Suisses ne peuvent, comme nos soldais, être envoyés 

hors du continent européen Pour eux, point de colonies!,,. 

Ils ne peuvent être employés cjinine garnison sur les vais-
seaux de l'état. 

De plus, Messieurs , cinq places à l'école polytechnique et 

aux écoles d application , sont réservées à la jeunesse des onzt 

cantons. 

Les officiers suisses à la solde de la France peuvent préten-

dre à toutes les dignités civiles et militaires. 

J'ai fini cette pénible analyse. J adresserai maintenant une. 

question à MM. les ministres : Quels services nous rendent 

aujourdhui les troupes suisses , quelles soldats nationaux ne 

rendraient pas au moins aussi bien qu'eux? A quel promis se 

grever encore pendaut treize ans d une surcharge d'un million 

par année , sans résultat heureux d'aucune nature ? Son-

geons , Messieurs , qu'une aeeumalatiou de dépense annuelle 

d un million produit , au boni de treize ans , un déficit réel 

de 19,600,000 fr. Voilà ce qu'il mus eu coûtera pour «ob-

server les Suisses à notre solde jusqu'à l'expiration de la capi-

tulation signée en 1810. 

M. le ministre de la guerre paraîtrait au reste disposé à tom-

ber d accord avec nous sur le peu d utilité réelle des troupes 

suisses ; car il a dit , comme résume de son opinion , qu'en 

définitive des engagemens ont été contractes, et qu'en Frauce 

011 n'examine pas si les engagemens sont onéreux, qu'on les 

remplit. 

C est vrai, Messieurs ; mais ces engagemens quels sont ils ? 

Un article de la capitulat'on de i8id fait mention, en ter-

mes formefs , de circonstances imprévues pouvant rendre né-

I cessaire le licenciement des régimeus suisses ; c est l'article oà I 

, if est question du droit au Iraitem :ut de réforme dont i a. déjà 

1 eu 1 honneur d'entretenir la chambre. 

Des circonstances peuvent donc se présenter où le licencie-

ment des troupes suisses serait, de droit d'après le'texte même 

[ des capitulations. Quoi qu'il en soit des motifs qui firent ap-

peler en 1S10' cette milice étrangère ; on ne saurait contester 

t I que rien n'en subsiste aujourd'hui. Le mo.cirque , Messieurs , 

. j peut-il avoir une meilleure garde que celle de ses sujets i et 

, dès-lors à quoi boa interposer sans cesse des étrangers euire 

s son peuple et lui ? Résilions le marché concl 1 avec la Suisse , 

t pour ces levées conteuses qui ne sont rien qu un inutile far-

s deau pour le budget, il n'est p is à présum -c que l'a nitié de 

s la Suisse s'en altère; el ce malheur dut-if mi us arriver un jour, 

t nous ce sommes pas en position , j imagine, de nous en cf-

x frayer outre mesure. 

Finissons-en donc une fois pour toute avec une politique 

, surannée ou des terreurs imaginaires, tandis que tant do bra-

;
 ves vétérans <le notre ancienne armée sont là qui nous deman-

i dent à vivre. Oui, ministres du roi , adressez-vous avec coa* 

r fiance à ces nobles eufaus de la Francs que la patrie trouva 

1; toujours fidèles , et qui surent se dévouer à tontes les époques 

e à la religion du devoir. Djtes-leur de ceindre de noaveaa 

cette vieille épée qu'ils ont suspendue avec douleur au foyer 

e domestique. Levez un interdit dont ils gémissent et qu'ils as 

le méritent point. Au lieu de quelques faibles secours qui 

leur procurer à peine la journée d un mine ivre, rendet-

, leur un état honorable , qui fut celui de leur vie passée, 

5. et auquel ils conservent des droits tant que l age et les in-

-, iirmUes ne les auront pas rendus incapables de tout servi" 

L't actif. 

is Un pays voisin nous donne l'exemple de ce que je réclame-

r. Les Pays-lias vont licencier les troupes suisses à leur sertie* 

ir au moyen d'un article de leur capitulation , semblable h celm 

4 que j'ai signalé dans la notre. Quelle répugnance p»"''"0"5" 

nous éprouver à nous montrer les émules <1 un gouvi,r,lt,'nen 

es voisin , qu accompagnent si souvent les bénédictions de «°* 

tf peuple ? 

le II est encore une circonstance que j'ai omise et qui d»'1 '"^ 

là per la cham'ire, ne fut-ce que sous le point de vue de f
ec0

" 

le nomie. A quelque 'époque qu'ait lieu le départ des * ' 

us quil soit le résultat imméd.at d un licenciement, ou q
 1

 »
 n

^ 

é- s'opère qu'à l'extinction de la Capitulation de îSiti ; i|-llla 

rive aujourd'hui ou dans treize an», tes charges stipules , 

n
. la France restent les mêmes ; le traitement de ré.orme et 

|
a
 trois mois de gratification demeurant au même taux • *} 

Ù- qu'il adv.eane. foute la question serait d.; payer «a 



fft iSAa. Ainsi ,1«c?sœn«. il f aura toujours , eri tout état 

«le cause, 19 millions Çoo,ooo irancs d économie à ne point 

attendre ta résolution naturelle de la capitulation de 1816. 

« désirerais s avoir aussi si la possibilité existe de licencier 

J lésion de Holieulohe , et dans ce cas je demanderais égale-

•ut a ta cli.mibre de ta faire disparaître du budget de 1 état. 

Indépendamment des économies que je réclame sur je bud-

i ig ,829, j'ai l'opinion quil sera facile à ;Vf. le ministre de 

) 1 eueriT de nous présenter encore l'année prochaine une di-

minution de 10 millions, tout en complétant, comme il con-

,; nt, l'organisation de l'armée. 

M. te général Gérard a indiqué la route qui fut suivie à une 

épeque où l'administration de la guerre était une autre œuvre 

qu au teins présent ; je ne vois pas ce qui s'opposerait à ce 

qu'on put aussi bien faire , sous ce rapport, qu'au tems dont 

il is agit. 

Je finis en insistant auprès de la chambre pour qu'elle con-

sacre par sou vote les réductions importantes dont j'ai fait sen-

tir la nécessité. 

La fin de ce discours , écouté dans Un grand silence, est ac-

cueillie par les bravos prolongés du côté gauche. 

M. S.tlvanHy* commissaire du roi : L'honorable et vaillant 

officier que vous venez d'entendre , n'a pas tenu nu langage 

qui in'étonne ; ce langage , nous l'avons souvent parlé ensem-

ble daus les camps, et une fois, il m'en souvient, je lai 

tenu daus la cité. C'est celui de cette rivalité de gloire qui s af-

flige en voyant des étrangers partager l'honneur de défendre 

la patrie et de garder nos rois. 

Je sens donc tout le désavantage de ma position. Il vous a 

parlé de gloire , je vous parlerai de politique ; il s'est adressé 

à vos sentimens, c'est le cœur encore tout battant de ceux 

qu'il a réveillés que je m'adresse à votre raison , à votre sa-

gesse. Mais enfin nous sommes ici pour traiter les affaires 

du pays. j 

Avant tout, qu'il me soit permis , pour répondre d'avance 

à des imputations calomnieuses qui ne sauraient d'ailleurs 

m'atleindre : qu il me soit permis de me rappeler que ma voix 

s'est élevée dans des circonstances où la dignité de la patrie, 

où d'honneur dus ènfans de Saint-Louis semblaient avoir à 

souffrir de la présence des étrangers et de leurs canons bra-

qués contre la demeure de nos rois. Je ne viens pas parler 

pour les Suisses, je ne viens pas parler pour l'Hefvétie, je 

vii ns parler pour la France. 

Ici l'orateur insiste sur l'utilité des alliances, même porfr 

un grand pays , avec les pays voisins ; elles sont des élémens 

de sécurité et de victoire. Il ajoute que de tout tems le re-

crutement a été 1 impôt le plus onéreux pour les peuples; 

qu il faut s'applaudir de tout ce qui peut le restreindre ; que 

daus ce sens on a admis la libération par remplacement , 

et qu'enfin les soldats suisses sont douze mille remplaçans 

pour autant de jeunes Français qu'on laisse au travail et à 

leurs familles. 

M. Saivandy reconnaît que l'existence des régimens suis-

ses coûte à l'état 1,160,000 fr. de plus que ne coûterait le 

même nombre dé troupes nationales; mais la question ( et 

c'esi celle qu il aurait examiné la première, s il avait eu le 

tems de préméditer son discours ), la question est de savoir si 

cette somme n'a pas de compensation , et si cette compensa-

tion profitant à l'état comme aux famille , en proportion de 

la quantité de jeunes hommes dont les labeurs productifs ne 

•ont pas interrompus par le service militaire, ce n'est pas à 

lui à supporter les charges au prix desquelles l'exemption de 

10,000 nationaux est facilitée. A ce propos, l'orateur exprime 

1 opinion qu il y aurait un immense avantage pour la pros-

périté d'un grand pays à pouvoir remettre if des étrangers lorit 

le poids de son service militaire. 

On a cité la Belgique, ajoute-t-il y mais la Belgique est 

placée à 200 lieues delà Suisse; elhm'aS pas d'intérêt à s'assurer 

son alliance. Pour nous , nos limites sont les mêmes, et nous 

sommes unis à la Suisse par d'antiques Uens. 

Le chef de ce gouvernement impérial, qui cherchait à s'ap-

puyer sur tous les senlimeus nationaux et surtout sur l'amour 

de la gloire , avait des Suisses dans ses armées , et l'orateur a 

reconnu lui-même qu'ils se sont montrés dignes de combattre 

dans nos, rangs. C'est qu'alors , comme toujours, le besoin 

d'une alliance entre les deux pays se faisait sentir. Si , plus 

tard , elle a paru chancelei, cela tient à ce que la France avait 

changé de rôle , qu'elle 11 était plus la protectrice des peuples, 

et que, voulant dominer l'Europe, elle n'avait pu étendre si 

loin ses conquêtes sans peser d'abord sur ses voisins. 

. f*°uze sessions ont sanctionné successivement les capitula-

tions avec la Suisse ; leur résiliation entraînerait de nouvelles 

«"penses , 1 orateur l'a reconnu; et dowte-t-on que les régi-

meus suisses V notre solde ne fussent soigneusement recueillis 

par d antres puissances ? (Rumeur à gauche.) Je ne pense pas 

que ces murmures indiquent un dissentiment. Les Suisses , 
ri'poussés de notre alliance , se porteraient ailleurs ; nous les 

"Montrerions parmi nos ennemis ,'au lieu de les trouver daus 
nos rangs. 

On a invoqué surtout le sentiment national ; mais On a avoué 

que les troupes suisses furent nos compagnons de gloire. C'est 

quelque chose qu'une fraternité d'armes de 4°o ans -, et quand 

jn pense qu'elle a commencé précisément à l'époquedn règne 

Charles VU , lorsque la France fonda ses premières années 

Permanentes , on sait quelle communauté d'alliance a dû 

'"•.ter d'un passé si long , sans qu'elle puisse nous donner 

uombrage. Douze mille Suisses seulement sont dans nos 

*
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gs , qui ont compté jusqu'à 5 et 6»o,ooo soldats na-
♦•ouaux. 

Cette question , comme toutes les autres, est devenue plus 

lacile à traiter , grâce aux événemens accomplis depuis qua-

orze ans. Si elle se présentait pour la première fois , elle ar-

merait avec un cortège de réminiscences passionnées. Il y 

* 1u:Ytori» ans , d'un côté l'on considérait les Suisses comme 
l
'n rempart pour le trône , et de feutre , comme un péril pour 

U
* ''oertés. Aujourd hui les fantômes sont bien loin , car les 

'évolutions sont impossibles. >ïous vivons sous un régime en-
racmé dans les intérêts et dans les sentimens , sous un ré-

gna.- qui n'a rien à craindre de la violatiou des sermeus avec 

des princes qui n'en ont violé et n'en violeront jamais aucun 

.ijessieurs , notre gloire n'a pas besoin detre détendue ; 

mais en passant de la deuxième partie du discours dn préo-

phiant à la première", je reprends tons mrs avantages, et je 

crois avoir à défendre la gloire de nos armées. 11 s'est plaint 

♦les gros traitemea» accordés à leurs chefs ; U uc faut pas 

Compter de trop près les deniers qu'on leur donne! ÎJ. est bon 

qb'il.y ait des soldats à 5 sols par jour, et des généraux qui 

reçoivent 160,000 fr. par an: ces 160,oûo fr. appartiennent 

à tous. Le bâton de maréchal est un but auquèl le dernier 

soldat peut aspirer. 

A ces mots de M. le commissaire du roi, la sourde rUmeUr 

que ses paroles provoquent depuis quelque tems de la part 

du côté gauche , fait place à une longue interruption. Un 

mouvement assez prononcé se manifeste aussi dans les autres 

parties de la chambre ; il n y a d iuimobipté qu'au banc des 

ministres. 

M. oalvandj! : J'ai lieu dêlre étonné des murmures de ce 

côté de la chambre, quand je parle de la gloire française. 

( Marques de mécontent meut à gauche. — Une voix : "Mon-

sieur , parlez à la chambre.) 

M. Saivandy : C'est ce que je ferai. 

L'orateur termine enfin par quelques phrases que le bruit, 

et surtout l'émotion de sa voix, ne laissent parvenir qu'avec 

peine jusqu'à nous. Aous croyons 1 entendre dire que les fu-

renne , les Villars, les Hoche , peuvent compter pour une 

armée. 

M. le colonel Leydet à la parole. L'organe peu distinct de 

lorateur ne nous permet pas de saisir les termes île son dis-

cours. Aous n'entendons bien que les marques d approbation 

qu'il excite a plusieurs reprises de la .part du côté gauche. 

11 est six heures ; la séance est levée. 

(CORRESPONDANCE PA RTIGUL1 ÈR F. DO PKECVRSEOB.) 

Résumé de la séance du 18 juillet, 

La séance est ouverte. Le procès-verbal et lu et adopté. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du budget. Mi-

nistère de la guerre. 

. M. Donatien de Sesmaisons pense que l'armée pourrait être 

réorganisée ; mais 011 n'improvise pas les réorganisations, et 

je sens , dit l'orateur, que je serais incapable de le l'aire ; 

c'est au conseil supérieur de la guerre quil appartient de ré-

diger un , nouveau plan. A la tète de ce conseil est placé 

un prince dont l'armée connaît les talons et la bravoure , el 

dont la France connaît la sagesse et la modération. 

M. Coutard se borne à examiner la question de l'emploi 

dans notre armée des troupes auxiliaires ; il rappelle les 

traités faits avec la république helvétique, et pense que la 

France doit remplir se* engagemens quelque onéreux qu'ils 

soient. L'orateur trace en terminant le taialeau des services 

rendus par les Suisses à la monarchie française. 

MM. Alatliieu Dumas et le comte de Looau demandent la 

parole. (Aux voix ! aux vois ! à droite.) 

La discussion est fermée. 

Section ire. La commission a proposé une réduction de 

3o,ooo fr. sur le traitement du ministère.—-Adopté. 

La commission a proposé une économie de 20,000 fr. sur 

le traitemens des employés. 

Mi le ministre fait observer qu'il a déjà diminué cet article 

de sou budget de 74,000 fr. 

La commission a proposé une réduction de 044,960 fr. sur 

le traitement des maréchaux de France et des oilieiers-

généraux. 

M. Moyne demande en outre une réduction de 219,000 fr. 

Il lait obseVver que 21 maréchaux et omciers supérieurs jouis-

sent d'un traitement comme gouverneurs des divisions mili-

taires, sans qu'aucun service justifie ce traitement. Il y a ici 

cumul et sinécure, et le devoir de la chambre est de supprimer 

les abus. 

NOUVELLES ETRANGERES* 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 5 juillet. 

(Correspondance particulière du Précurseur.') 

Les ambassadeurs d'Angleterre et d'Autriche sont 

partis aujourd'hui , à oivze heures du matin, pour 

l'An"leterce , dans un paquebot qui a été salué en 

passant par la frégate française et celles de l'esca-

dre anglaise. Les ambassadeurs de Naples et des 

Pays-Bas partent demain avec celui de France sur 

la Vestale ; personne ne connaît au juste la des-

tination de celte frégate , M. de Mareuil ayant à cet 

é&'it'd des .ordres secrets; il a même refusé le pas-

sade à des Français qui s'étaient adressés à lui pour 

cet objet ; et on conclut que le motif de ce relus 

pourrait bien être que ces Messieurs vont tout sim-

plement à Porto. En effet , à quoi bon s'éloigner 

tout à fait, quand le terme du règne de don Miguel 

est si prochain l ■ 
11 se confirme , comme on l'avait dit d'abord , 

que l'ambassadeur d'Espagne ne part pas ; il paraît 

qu'à la cour de Ferdinand , le parti apostolique a 

conservé un grand ascendant. Le consul-général 

brésilien, à Lisbonne , a cessé tout à fait ses fonc-

tions auprès du gouvernement portugais et ne dé-

livre plus aucun passeport pour le Brésil. 

Voici l'importante nouvelle qui circule générale-

ment et qui paraît positive. Comme on l'avait pré-

sumé , l'évacuation de Coïmbre qui avait eu lieu 

sans combat n'était qu'une feinte des constitution-

nels qni voulaient "tlirer leurs adversaires Sur un 

terrain plus avantageux. Effectivement , on annonce 

qu'une affaire décisive et des plus meurtrières a eu 

lieu; que la déroute des miguéiistes a été complète; 

que le général Povoas , commandant leur avant-

garde , u été blessé dangereusement , ainsi que le 

colonel de cavalerie comte de sau L airenço qui a, 

■dit-on , combattu corps n corps avec le comte de 

Villallor , général constitutionnel. Des lettres de 
Coïmbre assursut que plus de fia voitures de blessés 
y avaient été amenées; enfin, on affirma qu'à la 
suite de cette alfuire u 1 parlementaire aurait été 
envoyé par M. de l'am-dla au général Povoas pour 
l'engager à abandonner une cause qui était perdue 

et n'avait d'appnî nulle part , lui ctéclarant qu'il te 

rendait respousable des manu que son obstination 

attirerait sur son pays qtt'il trahirait en servant 

l'usurpation de don Mi^aé!. làes observations auraient 

produit leur effet, le général Povoas et toute sa 

division s'est, dit-on , ivndo aux constitutionnels» 

il paraît que ce sont les généraux Slubbs et Villa-

florqui commandaient dans cette affaire. D'une au-

tre part , on sait positivement que le général Sal-

danha,qui s'était dirigé avec une division dans la 

province de Minho pour purger le pays de quel-

nues bandes de guerrillas que le mou.e brnga et 

le colonel Revmaùdo éta eut parvenus h organiser, 

a complètement rempli son objet; il a pris posses-

sion de Viseu et de tous les autres points impor-

tuns delà province, a détruit toutes les bandes de 

guerrillas , s'est emparé du père Braga et du co* 

lonel ReprtiMido qu'il a fait fusilier à 1 instant , 

ainsi que quelques autres meneurs. . 
Le silence de la Gazette depuis trois jours auto* 

rise à croire que les affaire* des constitutionnels 

vont bien. Depuis deux jours il est arrivé au moins 

six courriers extraordinaires au gouvernement ve-

nant de l'armée , et s'ils avaient apporté des nou-

velles favorables à la cause de 'don M guel, elle 

n'aurait pas manqué de les pub'ier. Voici encore 

d'autres indications assez remarquables : i° Le dé-

part précipité dn i5" régiment d'infanterie que l'on 

a embarqué pour qu'il aille plus vite ; 2° l'ordre de 

départ donné hier a 5oo volontaires ; 5° L'arrivée 

par mer, ce matin, des Algarves, du régiment 

d'infanterie n° 2, et son départ ce soir pour aller 

aussi du côté de Porto. Tout ceci indique qu'il y a 

du vide à remplir. Enfin , on sait que depuis Villa-

franca , à cinq lieues d'ici , ou a fait marcher tout 

ce qui peut porter les armes ; mais ou sait anssi 

que tout ce monde meurt de faim et manque de 

tout. Le mécontentement est à son comble. Ce sont 

les femmes et les enf'ans qui font la moisson. 

Voici maintenant l'extrait des journaux anglais X 

PORTO. 

La trahison a enfin triomphé , el Porto e*t pris»' 

Ces nouvelles affligeantes ont été transmises par deux 

vaisseaux de Porto arrivés à Dovar. l'un étant parti 

le 5, et l'autre le 5. Plusieurs passagers ont dé-

barqué dans cette dernière piace. Le maïquisde Pal-

mella, les eénéraox Stubbs. SablaitUa. Villa or et au» 
. ■ * 1 ■ 

très, qui ne se sont embarques que quanti car cause 

a été désespérée , arriveront d un instant à l'autre. 

lettre de l'agent de L'urd"s à Dovar , datée du S 

juillet. 

Le Jane, capitaine Browu , et le Trite-Love^ 

sont partis de Porto , le premier le 3, et l'autre 

le 5 : ils avaient à bord des passagers qui ont dé-

barqué ici, et sont repaitis immédiatement pour 

Londres. Les constitutionnels ont été obligés de s» 

réfugier sur les frontières d'Espagne. Les forces de 

don iVliguel étaient le 5 aux environs de Porto, et 

devaient entrer dans la ville le lendemain. 

Le marquis de Palmella, les généraux Stubbs, SaU 

danha , \ illaflor , Taipa et autres , se sont embar-

qués le 5 pour l'Angleterre, à bord d'un batean à 

vapeur; les Anglais à Porto se sont embarqués éga-

lement sur les vaisseaux qui étaient daus le port. 

— On lit daus une lettre d'une date pins récente : 

L'armée miguellisto , forte de 10,000 hommes et 

5o pièces de canon , est entrée à Porto le 5 et le 4» 
sans aucune résistance. Les individus et les pro-

priétés ont été respeclés. La plus, grande tranquilli-

té règne dans la rue Nova dos l iglezes. De';x indi-

vidus seulement ont payé de leur vie les cris de 

vive la constitution jusqu'à la mort , qu'ils profé-

raient. 
Deux membres de la junte provisoire sont arrivés 

à Londres. 
Bureaux du Courier, à 4 heures. 

Nous sommes autorisés à annoncei que les troupes 

de don Miguel, après être entrées à Po- to sans op-

position, le 5 juillet, ont stnete iviU observé les 

lois de la disciph ie, el que le consul de la Grande-

Bretagne a reçu du général portugais l'assurance 

que les personnes et tes biens des Anglais seraient 

respectés. Toutes les craintes que l'on av.dt à cet 

égard se sont tellement dissipées, que lors de ces 

derniers avis les familles ang'aises qui s'étaient ré-

fugiées , aux premières alarmes ,'à bord des vais-

seaux anglais, se disposaient à retourner dans la 

cité. ' / r uli 

Le transport qui avait reçu du gouvernement de 

S. M. l'ordre de se rendre à Porto, a été coutre-

uiandé. 

ANNONCES. 
LIBRAIRIE. 

EN VENTE 
Chez Chambet père , place des Terreaux , et che* 

large , rue Lafont. 
I.E PRVTIC.lEê! SaiSil t/HOMME DB LOI , formulaire 

universel d'acte- sous seing-privé, tels que billets, 

ventes , baux: , contrais, obligations, etc.; ouvrage 

à Vante duquel cliacun peut faire ses aflaues s«u» 



ie secortrs d'avoués , avocats , notaires ; par M. 

DUFOUR , juge au tribunal civil de première ins-

tance de Paris. Un vol. in-12; prit : 3 fr. 5o c. 

ECRITURE AMERICAIN R DÉMONTRÉE EN XXI JOURS 

D'ETUDE ET SANS MuTRE , par James I.ovra! , pre-

mier élèvo de Carstairs , ouvrage adopté dans les 

institutions Moi in, Burct , Bui et, etc.; oblong : 

prix : 2 fr. 

Extrait de journaux de la capitale. 

« L'auteur reprendra l'ouvrage si dans quinze 

» jours l'écriture la plus illisible n'est pas devenue 

» de la plus rare élégance. » 

TENUE DES LIVRES ENSEIGNÉE EN KXI LEÇONS ET 

SANS MAÎTRE., par M. Jaclot ; 2» édilion , augmen-

tée de questions sur chaque leçon et des décisions 

des tribunaux sur les cas difficiles du commerce , 

ouvrage recommandé par ordre du ministre à toutes 

les écoles de commerce; in-8"; prix : 7 fr. 

LES MILLE IÏEI'REATIONS DE PHYSIQUE ET DE 

CHIMIE , a l'usage des g- ns du monde; par M. De-

niersou ; in-12 , fig- ; pus : (> fr. 

ITINERAIRES POLR 1828. 

GUIDE CLASSIQUE DU VOYAGEUR EN FRANCE EI 

EN BELGIQUE, par Richard , ingénieur-géographe 

12° édilion , augmentée de près d'un tiers, et e i-

riebie de quatre panoramas et de deux belles car 

tes routières ; in-12 de Goo pug.; prix: 7 IV. 5o c 

Le même in-i3 ; prix : 4 fr, 

GUIDE DU VOYAGEUR EN SUÈDE , par Ebel ; in 

12, de 700 pag. , avec la superbe carte de Keiler 

prix : 9 fr. 

GUIDE DU VOYAGEUR KN ITALIE, orné d'un 

fcelle carte routière ; prix : 7 fr. 5o c. 

ANNONCE S Î>1V E U SES. 

Le public est prévenu que le samedi deux août 

prochain , à onze heures du matin , en l'élude et 

pardevunt M" CnarveTiat, notaire à Lyon, rue Clor-

inont, n° 1 , ii sera procède h la vente au comptait 

des titres de créances , dépendant de la faillite de 

Louis Brochier , ci-devant négociant à Lvon , dont ; 

le recouvrement n'a pu être opéré par les syndics 

provisoires et définitifs. 

Cette vente sera faite à la requête des syndics 

définitifs de la faillite , en vertu d'un jugement 

rendu par le tribunal de commerce de Lyon , en 

date du 20 juin dernier, dûment enregistré, expédié 

et signifié. 

Les personnes qui désireraient prendre connais-

sance de l'état des titres de créances à vendre, de-

vront s'adresser h M" Charvériat, notaire, rue Cler-

mout, n° 1 , les jours non fériés, depuis dix heures 

du matin jusqu'à midi, et celles qui ne pourraient 

adWor la totalité, Biais à qui seulement quelques 

«Vres conviendraient , pourront en former des lots 

•t déposer leurs soumissions, afin qu'au jour indi-

tjué on puisse vendre en totalité ou partiellement , 

|nivant l'intérêt de la masse. 

Lyon, le 11 juillet 1828. 

A YEXDKE. 

Propriété;! Villeurbanne, composée de deux corps 

£e bâtiment et d'un tellement de fonds v attenant 

et clos de murs , d'envir-. n neuf bieberées. 

Elle peut se diviser en plusieurs parties et surtout 

en deux iots ; sou revenu est de goo fr. et peut-

être augmenté. 

S'adre-iser à M5 Goillermin , notaire à Lyon , rue 

du Bal-d'Argent , n° 12. 

Un office d'huissier h vendre , près le tribunal 

civil et à la résidence de Montélimurt, ainsi qu'au 

tribunal de paix ; cette place produit près de 5,000 fr. 

S'adresser à Monsieur Driiloz , greffier de la jus-

tice de paix du canton de Monlélimai t, qui donnera 

tous les renseignemens et accordera le» plus gran-

des lacilités pour le pavement , moyennant sûreté. 

Un joli canot en bois de chêne, avec tous ses 

agrès , consistant en trois voiles et leurs mâts , six 

avirons , tente, gouvernail, pavillon, flamme, an-

cre , etc. 

•S'adresser, pour le voir , au magasin de M. Gillet, 

rue Ciermout, n° 11. 

Chèvres du Tbibet , race pure, maie et femelle, 

s'adresser à M. Pierre Henry , rue Montaubau ; 

ii° 14 1 montée des Grands-Capucins , près des ci-

devant Carmes-Déchanssés. 

Grand hôtel bien achalandé , à vendre ou à louer. 

Cet hôtel ayant pour enseigne : lio'el du chêne-

vert , est situé à St-Georges-de-Reivius ( Rhône), 

fclir la grande route de Lyon à Paris. 

Il sera vendu ou loué avec toutes ses dépendan-

ces , pour en jouir à partir du onze novembre pro-

chain. ■ - . • 

S'adresser à Me Gherblanc, notaire , place Saint-

Pierre , à Lyon. 

A LOUER. 

J^X^A Maison , bâtiment avec chute d'eau inta-

S&âs rissable , écluse , cour et jardin , propre 

Ji^iul à toute sorte d'usine , à St-Kambert. 

S'adresser chez MM. veuve Dupasquicr, fils et 

Çoignet,iue de l'Hôpital , u° 29 , à Lyon. 

A louer de suite. 
Vaste magasin de quatre-vingt-dix pieds sur 

vingt-deux , rue du Bàt-d'Argeut, n" 16. 

S adresser au porlie. 

Vaste rez-de-chaussée a«ec appartement au-des-

sus et jardin, propre à l'aire un grand cale ou un 

atelier de teinture, un établissement de bains ou 

un hôtel garni; à louer de suite. S'y adresser place 

Louis AVI, à l'angle du cours Morand , café d'A-

poilon aux Brolteaux. 

AVIS 

HOTEL DE FRANCE. 

TABLE D'HÔTE A 4 HEURES. 

Rivière et Comp. , restaurateurs, rue du Garet, 

n° 5 , à Lyon , sérient des dîners à 2 fr., compo-

ses de potage, 4 plats au choix, 2 desserts , i[2 

bouteille de vin , et pain à discrétion. 

Les déjeuners à i f. 20 , composés de 2 plats au 

choix, 1 dessert, 112 bouteille de vin, et pain à 

discrétion. 

Soupers à 75 c. : un plat , un dessert , un cara-

fon de vin et pain à discrétion. 

Il y a des salons particuliers et table d'hôte à 

2 IV: , et par abonnement à 10 fr. 5o c. pour les (à 

diners du lundi au samedi , et 4-> 'r. par mois. 

indépendamment des dîners à prix fixe , l'on 

mange a la cai te. 

AVIS AUX FAMILLES. 

MAL Rolland et compe ont l'honneur de prévenir 

les jeunes gens appelés au recrutement de l'armée 

pour la classe 1827, qu'ils continuent leurs opéra-

tions. 

Celle compagnie, qui depuis iong-tems s'est ac-

quise la confiance des familles pour l'exactitude 

avec laquelle elle; a toujours rempli ses engagemens, 

a pour but de pourvoir au remplacement des jeunes 

gens , qui n'ont pas l'iutenttou de servir dans l'ar-

mée. 

Les jeunes gens qui désireraient participer aux 

avantages qui leur sont offerts par les statuts de la 

compagnie , sont invités à se présenter au bureau 

de la-direction, situé à Lyon, rue de Savoie, n° IO; 

on leur donuera connaissance des statuts , et on 

j recevra leurs souscriptions. 

M. Wàlther , libraire de Londres , a l'honneur de 

prévenir les personnes qui ont dés bibliothèques à 

vendre, en totalité ou en partie , qu'il a l'intention 

de se rendre à Lyon vers la fin de ce mois. Il prie 

ceux qui voudraient se défaire de livres, principa-

lement anciens, et bien conditionnés, de vouloir 

bien lui adresser quelques r. nseiguemens par écrit, 

chez MM. Bodin frères, banquiers à Lyon. 

M. Paecini Franchini de Florence, avocat, profes-

seur déla»ugueet littérature italiennes, tient un cours 

chez lui, donne des leçons particulières ainsi qu'eu 

ville et dans les pensionnats. Sa méthode ne peut 

être ni plus courte ni plus simple , et on pourra 

prendre des renseigueinens dans plusieurs pensions 

où al va. 

Sa demeure est rue du Bât-d'Argent, n" i5 , au 

| premier. 

' j On demande h louer , pour le mois d'août , nn ' 
1 logement meublé , situé sur un quai ou aux envi- * 

■ ions de Beliecojr , avant un grand salon , deux 1 

• chambres à coucher, une autre petite pièce , une 

chambre de domestique et une remise pour une 

, voiture. 

j S'adresser à M. Martin, lieutenant-colonel du i5" 

. léger, maison Genin , quai St-Benoît j n° 1. 

j On demande à acquérir une maison dans un bon 

' quartier de Lyon , du prix de i5o,ooo à 200.000 fr.
 1 

S'adressera M° Peinture!, notaire , à Ste-Foi-iès-

Lyon. 1 

, 1 

> j Un café décoré avec richesse et avec goût, vient < 

; de s'ouvrir au rez-de-chaussée de^ la belle maison 

j que M. Calhelin a fait constrnire place Montazet. 

! La teirasse établie au devant de celte maison , et 

'. ! dont la Saône baigne les murs , est une dépen-

daiicc de ce calé. Ornée d'arbustes et de vases de 

; Ileurs , elle èlfr.ra uti ombrage agréable aux con-

i sominateurs. Celte position, la plus favorable qu'on 

. puisse désirer, doit assurer à l'établissement de 

: M. Bajolet une g. amie affhience. 

t- j J'ai été on ne peut plus surpris lorsque j'ai lu dans 

les journaux que lé sieur Chanet s'enquérait de nia 

tletnënre et du lieu qui serrait de retraite K me» 

mobilier, tandis que ledit sieur Chanet est venu., 

dans mon nouveau domicile ainsi que si femme 

tandis que tout le mobilier qui constituait celui de 

ma pension, u'est sorti de sa maison, vu que je 

me trouvais sou débiteur, qu'avec une autorisation 

écrite et signée de sa main. Cependant, comme il 

paraît que la mémoire lui aurait manqué, qu'il se 

rappelle ce que je viens.de dire, et qu'il sache que 

ma demeure provisoire est rue de Cuire, n° 12, à 

la Croix-Rousse, adresse que j'ai laissée à mes an-

ciens voisins , et où me trouvent toutes les person-

nes qui ont affaire avec moi. Je dois aussi prévenir 

que je n'ai jamais cessé de faire honneur à mes af-

faires, ainsi que pourront s'en convaincre les per-

sonnes qui voudront bien ne s'en pas rapporter à 

quelques lignes dictées par un esprit de vengeance-

particulière. ClivUvi'.T aîné. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur , 

Vendredi 18 juillet 18^8, j'eus l'honneur d'assis* 

ter à la séance de MM. Lttugier et Crémicux, qu'ils 

donnèrent au Palais-St-Pierre , en présence d'une 

nombreuse société , composée de personnes res-

pectables et de la plus haute distinction. Certaine-

ment tous les spectateurs ont dû être satisfaits de 

la méthode statilégique dite Lhforienne. Eîant à 

même de l'apprécier à sa juste valeur , je donne-

rai aussi mon approbation sur la facilité avec la-

quelle ont lu deux élevés , les phrases qu'on leur a 

présentées , en les coupant par syllabes ; je dirai 

même qu'eu 18 heures syilaber, c'est lever le plus 

grand obstacle que les méthodes vu'gaifes appor-

tent à l'art de lire. Certes, ceux qui apprennent 

à lire alphabétiquement, en si peu de tems ne 

connaîtraient peut-être pas leurs lettres , donc la 

méthode Laforien ie doit être bonne ; mais j'obser-

verai que ce n'est point la meilleure, car syilaber 

n'est pas lire. Celle de Berthaud , que j'enseigne! 

depuis quatre ans à Lvon , et que j'ai seulement » 

perfectionnée , oflïo plus d'intérêt et plu-; d'avan-

tage à ia société et aux pères de famille, puisqu'elle 

a le don d'amuser eu instruisant. D'ailleurs , cette 

méthode , créée par Berthaud en 1744 1 obtint les 

suffrages des princes de l'a famille royale, des gens 

de lettres et des célèbres académiciens du cette 

époque. L'abbé Desfontaines, ce fameux critique, 

1 appelle à juste titre la pierre philosophale ; Cré-

biilon et Marivaux , anciens membres de l'académie 

française , ont donné dans le tems leurs certificats 

en forme d'approbation. Cette méthode est d'autant 

plus précieuse qu'elle facilite la prononciation et 

dispose ei l'orthographe. A la mort de l'autour , en 

1777 , elle tomba en désuétude. Je dois me félici-

ter de l'avoir remise au jour. Il est vrai qu'elle 

n'est pas tout à fait aussi rapide , puisqu'il faut 5o 

heures à celui qui a de l'intelligence, deux mois au 

plus inepte pour savoir lira couramment et à livre 

ouvert. Ceux qui liront votre journal, voudront bien 

se rappeler qu'au i5 septembre 1824 je donnai 

une séance publique à Lyon , rue Trois-Carreaux , 

n° 5, où je lenr présentai 17 élèveB dont la plus 
1
 âgée avait huit ans, et trois mois de leçons, que 

chacune d'elles lut daus le premier livre que les 

personnes de la société voulurent bien lui présen-

ter, et qu à la suite de cet examen on leur distribua 

' les prix qu'elles avaient mérités. 
1
 Pour donner une nouvelle séance, je prie MVI. le» 

' académiciens d'avoir la bonté de m'envoyer dss 

* élèves gratuits depuis l'âge de 5 jusqu'à 5o ans , et 
s
 de choisir les plus bornés qu'ils pourront rencon-

trer. Je me charge de leur apprendre à lire bien 

couramment en deux mois dans toutes sortes de 

livres; et àjjceux dont l'intelligence serait plus ac-

n
 tive, en trente heures. Je puis justifier ce que j'ai 

l'honneur de vous annoncer par le graifS nombre 

x
 d'éièves que j'ai faits et par leurs certificats. 

e
 J'ai l'honneur , etc. 

ie
 j F. VSNTEJOUL , place St-Michel , n" 2i 
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